
Budget 2019-2020 : Document d’information du ministère de l’Éducation  
 
Prématernelle à la 12e année 
 

• Les 27 divisions scolaires de la Saskatchewan recevront un financement de fonctionnement de 
1,90 milliard de dollars pour l’année scolaire 2019-2020, ce qui représente une augmentation de 
26,2 millions de dollars ou de 1,4 p. 100 par rapport à la somme de 1,872 milliard reçue l’an 
dernier. 

• Un montant de 10,5 millions de dollars en subventions de fonctionnement sera alloué aux 
écoles indépendantes qualifiées et aux écoles secondaires historiques, soit une augmentation de 
879 000 $ attribuable à la hausse du nombre d’inscriptions. 
 

Petite enfance et garderies 
 

• Financement de 72,6 millions de dollars pour les garderies, ce qui comprend 15,078 millions 
octroyés par le gouvernement fédéral dans le cadre de l’Accord Canada-Saskatchewan sur 
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants.  

• Financement continu de 15,6 millions de dollars pour le programme Les enfants d’abord 
(KidsFirst). 

• 4,3 millions de dollars aux programmes d’intervention précoce pour la petite enfance, ce qui 
représente 300 000 $ de plus que l’an dernier. 

• 2,4 millions de dollars pour continuer à financer les programmes de nutrition.  
 

Infrastructure 
 

• 95,6 millions de dollars consacrés aux investissements en immobilisations, dont : 
o 3 millions de dollars accordés à la planification et la conception relatives au 

remplacement de deux écoles à Regina et de quatre écoles à Moose Jaw; 
o 250 000 $ pour déterminer la portée d’un remplacement de l’école élémentaire 

St. Frances à Saskatoon; 
o 29 millions de dollars pour financer deux projets majeurs de consolidation d’écoles en 

cours à Rosthern et à Weyburn; 
o 55,9 millions de dollars en financement d’urgence, d’entretien préventif et 

rénovation (EPR);  
o 6,4 millions de dollars pour des salles de classe mobiles;  
o 1 million de dollars pour les évaluations d’installations scolaires. 

 
Bibliothèques et alphabétisation 
 

• 11,2 millions de dollars en soutien aux bibliothèques, soit une augmentation de 128 000 $ par 
rapport à l’an dernier, notamment :   

o 6 millions de dollars en subventions consacrées au partage des ressources entre les 
sept réseaux de bibliothèques régionales,  

o 989 000 $ en subventions de partage des ressources pour Pahkisimon Nuye?áh dans le 
nord de la Saskatchewan; 

o 1,4 million de dollars destinés aux bibliothèques municipales à Regina, Saskatoon et 
Prince Albert; 



o 2,8 millions de dollars pour soutenir l’accès universel aux services de bibliothèque et les 
infrastructures, notamment la connectivité Internet et le réseau intégré de services 
d’information et de bibliothèque (SILS).  

 
• 1 million de dollars en financement continu pour soutenir les programmes d’alphabétisation de 

la Saskatchewan, dont : 
o 541 000 $ pour le réseau des centres de littératie et d’alphabétisation familiale;  
o 500 000 $ pour continuer à assurer l’organisation de 20 camps d’été de littératie dans 

huit divisions scolaires. 
 

Groupe de travail mixte sur l’amélioration des résultats dans les domaines de l’éducation et de 
l’emploi des Premières Nations et des Métis 
 

• 5,1 millions de dollars de financement continu au Groupe de travail mixte pour faire suite aux 
initiatives suivantes : 

o 2,4 millions de dollars pour poursuivre l’Initiative de services partagés sur invitation; 
o 1,6 million de dollars en soutien continu à Following their Voices (initiative de réussite 

des élèves des Premières Nations et métis);  
o 1 million de dollars pour appuyer les programmes Aide-moi à raconter mon histoire 

(Help Me Tell My Story) et Aide-moi à parler des maths (Help Me Talk About Math); 
o 100 000 $ consacrés au programme d’attribution de licences Microsoft. 

 
Avantages sociaux et pension de retraite du personnel enseignant 
 

• Somme de 410,8 millions de dollars consacrée aux régimes de retraite des enseignants et des 
enseignantes (réglementaires) et aux avantages sociaux (réglementaires et conventions 
collectives), soit une diminution de 8,1 millions de dollars ou 1,9 p. 100. Cette somme 
comprend :  

o 388,5 millions de dollars permettant de respecter les exigences réglementaires en 
matière de financement des deux régimes de pension (le Saskatchewan Teachers’ 
Retirement Plan et le Teachers’ Superannuation Plan), ainsi que le Régime d’assurance-
soins dentaires et celui de l’assurance-vie collective des enseignants. Cette somme 
représentant une diminution de 7,6 millions de dollars ou 1,9 p. 100; 

o 21 millions de dollars en avantages sociaux négociés, en assurance-maladie 
complémentaire, pour les enseignants et enseignantes, soit une diminution de presque 
500 000 $ ou 2,2 p. 100; 

o 1,3 million de dollars en coûts de fonctionnement de la Commission du régime de 
retraite des enseignants, soit une augmentation de 7000 $ ou 0,5 p. 100. 

 
 


